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438 APPENDICE

ENGAGEMENTS PRIMITIFS DE MADAME D'YOUVILLE

ET DE SES COMPAGNES.

Nous, soussignées, à la plus grande gloire de Dieu.
pour le salut de nos âmes et le soulagement des pauvres,
désirant sincèrement quitter le monde et renoncer à tout
ce que nous possédons, pour nous consacrer au service
des pauvres: nous nous sommes unies par le seul lien
de la pure charité (sans vouloir de nous-mêmes former
une nouvelle communauté), pour vivre et mourir en-
semble ; et afin que la dite union soit solide et perma-
nente, nous sommes convenues unanimement, et avons
promis, de notre propre et libre volonté, ce qui suit:

10. De vivre désormais ensemble le reste de nos jours.
dans une union et une charité parfaite, sous la même et
seule conduite de ceux qu'on aura la charité de nous
donner, dans la pratique et fidèle observance du règle-
ment qui nous sera prescrit, dans la soumission et l'o-
béissance entière il celle d'entre nous qui sera chargée t
du gouvernement de cette maison, et dans une pauvreté
et désappropriation universelle: mettant dès à present
tout ce que nous possédons, et tout ce que nous possède-
rons dans la suite, en commun, sans nous en réserver la'
propriété, ni aucun droit d'en disposer, en faisant, par
le présent acte, don pur et simple et irrévocable entre e
vifs aux pauvres, sans qu'aucune d'entre nous ni aucun e
de nos-parents y puisse rien prétendre après notre mort. _
pour quelque cause que ce puisse être, à la réserve néan- a
moins des biens-fonds, si aucun il y a, dont nous pour- In
rons disposer à notre volonté. s-


